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SUISSE. 

L’arquebuserie suisse se distingue particulierement dans ia confection 
des armes de tir, pour lesquelles eile a eu de tous temps une reputation 
incontestee. Par suite de l’organisation militaire de la Confederation et des 
regles Stabiles dans les concours de tir, toutes les armes nouvelles se ratta- 
chent plus ou moins au modele de guerre et apparliendraient plus parti¬ 
culierement au seizieme groupe. 

Nous ne citerons donc que les fabricants qui ont präsente des mecanismes 
nouveaux ou expose des armes mixtes qui peuvent etre considdrees comme 
des armes de luxe. 

EXPOSANTS RECOMPENSES. 

N° 433. Klaus Theophile, a Geneve. — Canon de carabine sur affut. — Mention 
honorable. 

N° 435. Major Schmidt, a Berne. — Fusils de cadets, Systeme Vetterlin. — Mention 
honorable. 

N° 43G. M. V. Steiger, a Thun. — Carabines de tir. — Mention honorable. 

TURQUIE. 

La fabrication turque en armes ä feu parait restee stationnaire depuis 
bien longtemps, ainsi que le gout du pays. Les armes de confection mo¬ 
derne locale ne sont pas differentes de celles du siede passe : du reste, les 
produits anglais, frangais et beiges se trouvent a pcu pres seuls dans le 
commerce du pays. 

II n’en est pas de meme des armes Manches: les damas turcs conservent 
avec raison leur antique reputation et sont souvent fort luxueusement 
montes en poignards, yatagans, etc. 

Elles ont toujours ce caractere decoratif tout oriental que les manufac- 
tures de TOccidcnt ne sauraient hinter. 

EXPOSANTS RECOMPENSe's. 

N° 64. Halil, ä Constantinople. — Mention honorable. 

N° 2i2. Dimitri Vill, a Janina. — Mention honorable. 

N* 284. Abdolllah, ä Sima. — Mention honorable. 

N° 309. Madeiros, a Brousse. — Armes ä feu et armes Manches, belle decoration. — 
Mddaille de mdrite. 

N° 310. Moustapha, a Brousse. — Medaille de merite. 

GASTINNE-BENETTE. 


